
Ministère de l'education nationale, de la jeunesse et des sports CLASSE EXCEPTIONNELLE

ARRETE COLLECTIF

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligation des fonctionnaires, ensemble la loin°84-16 du 11 janvier 1984

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat;

Les agents dont les noms suivent sont nommés à la classe exceptionnelle des professeurs d'éducation physique et sportive à compter du 1er septembre 2022.

Nom Nom Patronymique Prénom Etablissement

BLUM BLUM LUC Collège Saint-Exupéry Perpignan

BORT BORT JEAN YVES Lycée Aristide Maillol (voie professionnelle) Perpignan

BOUZAT BOUZAT NICOLAS Lycée professionnel Jules Ferry Montpellier

BRU BRU REGIS Collège le Bérange Baillargues

CLERET CLERET LAURENT Collège l'Etang de L'Or Mauguio

DUREISSEIX DUREISSEIX JEAN LUC Lycée François Arago Perpignan

GAGNEPAIN GAGNEPAIN HERVE Lycée Champollion (voie générale et technologique) Lattes

HOIBIAN MICHEL ANNE Collège Pierre Mendès France Jacou

LABOUTELEY LABOUTELEY PHILIPPE Lycée Comte De Foix Andorre

LAGET LAGET EMMANUEL Collège Croix d'Argent Montpellier

LECCIA PERRIER CARINE Collège du Salagou Clermont-l'Hérault

MAZUIR MAZUIR JEAN Lycée André Chamson (voie générale et technologique) Le Vigan

MEROU DOUZIECH CATHERINE Collège le Riberal Saint-Estève

MOHR MOHR KARINE Collège les Pins Castries

PENNERON BABAULT CAROLINE Collège Jules Ferry Narbonne

PIQUET PIQUET JEAN-LUC Lycée Aristide Maillol (voie professionnelle) Perpignan

POUGET POUGET ARIANE Lycée Auguste Loubatières (voie générale et technologique) Agde

QUINTIN QUINTIN GWENAELLE Collège Jules Verne Carcassonne

ROAGNA ROAGNA CHRISTOPHE Collège Pierre Mendès France Saint-André

ROSSI PORCHERON ROSSI SABINE Collège Frédéric Desmons Saint-Genies-de-Malgoires

ROUX ROUX MARIE PIERRE Collège Cité Narbonne

THOMAS THOMAS HELENE Lycée Jules Fil (voie générale et technologique) Carcassonne

VERA VERA DOMINIQUE Collège Joffre Montpellier

WALENCIK COMESTAZ ANNE MARIE Zone de remplacement de PERPIGNAN                     

Part des femmes promouvables : 41%

Part des femmes promues : 50%


